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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 

à la Société MOTEURS LEROY SOMER 

à ST JEAN DE BRAYE 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I” du Livre II, et le Titre I* du 

Livre V, 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1416-1 à R 1416-23, 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation, 

Vu le décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

notamment les articles 3 et5, 

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionnés à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 
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Vu l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration, pris en 

application des articles 3 et 5 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 juin 2001 autorisant la société MOTEURS LEROY SOMER à poursuivre 

l'exploitation de ses activités à SAINT JEAN DE BRAYE, 97 boulevard Marie Stuart, 

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées du 24 janvier 2007 suite au contrôle réalisé le 11 

janvier 2007 dans cet établissement, 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 26 juin 2007, 

Vu la notification à l'intéressé de la date de réunion du conseil départemental de l’environnement, des 

risques sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspecteur, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques, en date du 26 juillet 2007, 

Vu la notification à l’intéressé du projet d’arrêté statuant sur sa demande, 

Considérant les modifications intervenues tant dans la nomenclature des installations classées que dans 

les activités exercées par la STE MOTEURS LEROY SOMER, 

Considérant que cet Etablissement utilise plus de trente tonnes de solvants par an et qu'il doit donc 

respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié imposant des prescriptions 

réglementaires applicables aux émisions de C.O.V (Composés Organiques Volatils) et à l'utilisation de 

solvants, 

Considérant que compte tenu de ces éléments, il y a lieu de demander à l'exploitant la réalisation et la 

transmission annuelles d'un plan de gestion de solvants (PGS), 

Considérant que de nouvelles dispositions ont été mises en oeuvre par le décret n° 2005-635 du 30 mai 

2005 et ses arrêtés d'application en ce qui concerne le contrôle des circuits d'élimination des déchets, 

Considérant que dans ces conditions; il y a lieu d'imposer à la STE MOTEURS LEROY SOMER des 

prescriptions complémentaires conformément à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié, 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour le respect des 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de 

l’environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  



ARRETE 

ARTICLE 1°: 

1.1 Objet de l'arrêté 

La société MOTEURS LEROY SOMER dont le siège social est situé boulevard Marcellin LEROY sur 

la commune d'ANGOULEME est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées dans 

son usine située 97 boulevard Marie Stuart à SAINT JEAN DE BRAYE. 

1.2 Application 

Les prescriptions réglementaires du paragraphe 1-2 de l'article 1° de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2001 

sont abrogées et remplacées par le paragraphe 1.3 de l’article 1° du présent arrêté préfectoral. 

Les prescriptions réglementaires du paragraphe 4.4 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2001 

sont abrogées et remplacées par l’article 2 du présent arrêté préfectoral. 

Les prescriptions réglementaires du paragraphe 6 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2001 

sont abrogées et remplacées par l’article 3 du présent arrêté préfectoral. 

Les prescriptions réglementaires des paragraphes 2 et 3 de l’article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 

2001 sont abrogées et remplacées par l’article 4 du présent arrêté préfectoral. 

Les prescriptions réglementaires du paragraphe 8 de l’article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 juin 2001 

sont abrogées. 

1.3 Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes: 

  

  

RUBRIQUE |INTITULE CLST | OBSERVATIONS 

S 
2560 1° Travail mécanique des métaux et alliages. La! À Puissance : 1750 KW. 

puissance installée de l’ensemble des machines 

fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation est supérieure à 500 kW. 
  

2567 Galvanisation, étamage de métaux ou revêtement | À 

métallique d’un matériau quelconque par 

immersion ou par pulvérisation de métal fondu. 
  

2940 1°a Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, | A Quantité : 83,3 m° 

apprêt,.… sur support quelconque (métal, bois, 4 autoclaves : 50 m°, 6,7 m°, 17,2 mf et 

plastiques...) lorsque les produits mis en œuvre 9,4 nv. 

sont à base de liquides et lorsque l’application est 

faite par procédé « au trempé ». 

La quantité maximale de produits susceptible 

d’être présente dans l'installation est supérieure à 

1000 litres. 
  

1180 1° Polychlorobiphényles,  polychloroterphényles. | D Un transformateur aux PCB. 

Utilisation de composants, appareils et matériels 

imprégnés ou stockage de produits neufs 

contenant plus de 30 litres de produits. 
  

1220 3° Emploi et stockage de l’oxygène. D Quantité : 4 tonnes. 

La quantité totale susceptible d’être présente 

dans l'installation est supérieure ou égale à 2 
tonnes, mais inférieure à 200 tonnes. 
  

1418 3° Stockage ou emploi de l’acétylène. D Quantité : 1S0 ke. 

La quantité totale susceptible d’être présente 

dans l’installation est supérieure ou égaie à 100 

kg, mais inférieure à ! tonne. 
    1432 2°b Stockage en réservoirs manufacturés de liquides | DC - 46 m° de liquides de la 1° 

inflammables. catégorie, 

La capacité équivalente totale est supérieure à 10 - 11,8 m° de liquides de la 2°me 

m°, mais inférieure ou égale à 100 n°. catégorie.       Soit une capacité équivalente de 58 m°,      
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2564 2° Nettoyage, dégraissage, décapage de surface par | DC V=600L 

des procédés utilisant des liquides 

organohalogénés ou des solvants organiques. 

Le volume des cuves de traitement est supérieur à 

200 litres mais inférieur à 1500 litres. 

2910 A2°  |Installations de combustion lorsque l’installation | DC Puissance totale de 

consomme exclusivement, seuls ou en mélange, 10,234 MW. 

du gaz naturel, du fioul domestique, … 

La puissance thermique maximale de 

l'installation est supérieure à 2 MW, mais 

inférieure à 20 MW. 

2915 2° Procédés de chauffage utilisant comme fluide | D Quantité : 1200 litres. 

caloporteur des corps organiques combustibles 

lorsque la température d’utilisation est inférieure 

au point éclair des fluides. 

La quantité totale de fluides présente dans 
l'installation (mesurée à 25°C) est supérieure à 

250 litres. 

2920 2°b Installations de réfrigération ou de compression | DC Puissance : 455 KW. 

fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa comprimant ou utilisant des 

fluides ininflammables et non toxiques. 

La puissance absorbée est supérieure à 50 kW, 

mais inférieure ou égale à 500 kW. 

2940 2°b Application, cuisson, séchage de vernis, | DC Quantité : 77 kg/jour. 

peinture,...sur support quelconque (métal, 

bois...) lorsque l’application est faite par tout 

procédé autre que le trempé (pulvérisation). 

La quantité maximale de produits susceptibles 

d’être utilisée est supérieure à 10 kg/jour, mais 

inférieure ou égale à 100 kg/iour. 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. NC Puissance : 35 kW 

  

  

  

  

  

  

2575 Emploi de matières abrasives telles que sable, | NC Puissance : 10 KW 

corindon, sur un matériau quelconque pour 

gravure, dépolissage, décapage..…           
ARTICLE 2: PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À LA CONSOMMATION DE 

SOLVANTS ORGANIQUES AUX EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS. 

2.1. Emissions de composés organiques volatils 

2.1.1 Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de dispositifs 

permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des 

analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 

l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.  



2.1.2 Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube 

rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en 

oxygène ou gaz carbonique, 

- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, 

et voisine d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites 

d’émissions diffuses sont données en solvants vrais. 

2.1.3 Définitions relatives aux composés organiques volatils et aux solvants 

On entend par "composé organique volatil" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, 

ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une 

volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans 

subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou 

utilisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 

correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée 

dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en 

interne en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques ou 

commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une 

installation. N'entrent pas dans la définition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui 

sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par "utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou 

dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à 

l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour 

l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas 

lieu sous la forme d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions 

retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis." 

2.1.4 Plan de gestion des solvants : 

L'exploitant doit mettre en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les 

entrées et Les sorties de solvants de l'installation  



Ce plan est transmis annuellement, avant le 31 mars de l’année n+1 pour les émissions de l’année n et 

informe l'inspecteur des installations classées des actions visant à réduire sa consommation de 

solvants 

Le PGS est établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour 

du plan (décembre 2003 au jour de notification du présent arrêté). 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en solvants vrais et non en équivalent carbone. 

2.1.5. Schéma de maîtrise des émissions 

L'émission limite des composés organiques volatils est de : 

e 5,15 tonnes par an pour l’activité de nettoyage de surface, 

e 0,375 kg de COV/kg d’extrait sec utilisé dans l’année pour les activités de revêtement. 

2.1.6. Interdiction d’utiliser certains solvants ou produits 

L’exploitant n’utilise pas de solvants étiquetés R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61. 

L'exploitant n’utilise pas de solvants contenant du phénol, substance listée à l’annexe III de l’arrêté 

ministériel du 2 février 1998 modifié, à compter du 31 juillet 2009. 

2.1.7. Valeurs limites d'émission 

La valeur limite de la concentration globale des solvants halogénés étiquetés R 40 et R68, exprimée en 

masse de la somme des différents composés, est de 20 mg/m°. 

Le flux annuel des émissions diffuses de ces solvants ne doit en outre pas dépasser 15 % de la quantité 

de solvants utilisée. 

Si le flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe III dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite 

d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m°. 

ARTICLE 3 : DECHETS 

3.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans 

les meilleures conditions possibles.  
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3.2, Gestion des déchets à l’intérieur de l’établissement 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l’élimination des différents déchets générés par les 

installations. Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 

3.3. Séparation des déchets 
  

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979 

modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°99- 

374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret, n°2002-1563 

du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés. Ils sont remis à des opérateurs 

agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés par des entreprises agréées, 

conformément au décret n°87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à 

lutilisation et à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles. 

3.4. Conception et exploitation des installations internes d'entreposage provisoire des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Toutes précautions sont prises pour que ; 

- les dépôts soient en état constant de propreté, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 

- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 

gerbés sur plus de deux hauteurs. 

En particulier, les aires d’entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées.  
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L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 

façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le 

site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition 

vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

3,5. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au 

titre de la législation des installations classées. 

3.6. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite, à lexception des 

installations spécifiquement autorisées. 

3.7. Transport 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le 

décret n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s’assure 

que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de obligation de 

déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 

des déchets. 

3.8. Registre chronologique et déclaration annuelle 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits 

de traitement des déchets, l’exploitant : 

- tient à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition et du traitement des déchets 

dangereux, 

- fournit à inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et 

la destination des déchets dangereux produits lorsque la production totale de déchets dangereux est 

supérieure à dix tonnes par an. 

ARTICLE 4: PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

CLASSEES SOUMISES À AUTORISATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2941. 

4.1. Exploitation. — Entretien 

4.1.1. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 

par l’exploitant et ayant une bonne connaissance de la conduite de linstallation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.  



4.1.2. Contrôle de l’accès 

En l’absence du personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 

non habilitées. 

4.1.3. Connaissance des produits. — Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 

par l'article R. 231-53 du Code du Travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y 

a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

4.1.4. Registre entrées/sorties 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu en permanence à la disposition 

permanente de l’inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l’exploitation. 

4,2. Risques 

4,2 .1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2.2, Movens de secours contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport 

avec le risque à défendre ; 

-__ d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours : 

- d’un système interne d’alerte incendie ; 

- de robinets d’incendie armés ; 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d’incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses 

dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être 

attaqué simultanément par deux lances en directions opposées.  
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Ils sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours contre 

l’incendie. 

4.2.3, Interdiction des feux 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation présentant 

des risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un ” 

permis de feu ", Cette interdiction est affichée en limite de zone en caractères apparents. 

4.2.4, " Permis de travail " et/ou " permis de feu " 

Le " permis de travail ", éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

par une entreprise extérieure, le " permis de travail " et la consigne particulière sont établis par 

l'exploitant, mais sont consignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée 

par l’exploitant ou son représentant. 

4.2.5, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 

des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'obligation du permis de travail; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc. 

4.2.6. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- Je maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de produit strictement nécessaire au 

fonctionnement. 

ARTICLE $%: PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX _ INSTALLATIONS 

CLASSEES SOUMISES À AUTORISATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2567 : 

5.1. Prévention de la pollution des eaux 

Les bains usés sont éliminés en tant que déchets conformément à l’article 3 du présent arrêté. 

5,2, Les appareils (fours, caves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, 

des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits 

conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants  
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à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une 

garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels 

dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

5,3. Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des 

bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est 

muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 

accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins 

égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 p. 100 du volume de l'ensemble des cuves de solution 

concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne 

puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 

déclencheur d'alarme en point bas. 

5,4, Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 

puissent se mêler. 

5.5. Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les 

échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister a l'action chimique des bains . 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

5,6. L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 

alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément 

accessible. 

5.7 Exploitation 

5.7.1. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 

rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute 

suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces 

vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

5.7.2. Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des 

travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- Ja liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'atelier après une suspension 

prolongée d'activité; 

- les conditions dans lesquels sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport; 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance; 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

5,7.3, L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des 

eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande.  
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5.8. Prévention de la pollution atmosphérique 

5.8.1. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 

doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies 

disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

5,8.2. Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou 

vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et 

de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

5.8.3. Les débits d'aspiration sont quantifiés explicitement dans l'arrêté d'autorisation pour chacun des 

bains le nécessitant (bains chauds, attaque acide, etc.). Ces débits seront en cohérence avec les 

exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail. 

5.8.4, Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 

(laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences du paragraphe 5.8.5 de l’article 5 du 

présent arrêté. 

5,8.5. La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 

respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

  

Polluant Concentration (en mg/Nm° ) 

Alcalins, exprimés en OH |10 
  

    
  

5.8.6 Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de 

l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi 

que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau.…); 

- Je bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de 

prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de 

contrôle doit être réalisé au moins une fois par an. Ils peuvent être trimestriels si les flux rejetés 

sont importants. 

Article 6 : 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies en seront adressées au 

Maire de la commune de Saint Jean de Braye et au Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche 

et de l’Environnement - Centre. 

Article 7 : 

L'exploitant peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux 

mois à compter de la notification de la présente décision. 

Article 8 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES (article L 514-1 du code de l'environnement) 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 

jui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

>- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites  
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>- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution 

des travaux. 

>- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 9 - 

Le Maire de ST JEAN DE BRAYE est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

Article 10 - AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 11 - PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et 

aux frais de l'exploitant. 

Article 12 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de ST JEAN DE BRAYE et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fair À ORLEANS, LE‘ 5 SED ?0 
Fat 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

çyétaire Général, 
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DIFFUSION : 

LI Original : dossier 

Intéressé : Société MOTEURS LEROY SOMER 

Li M. le Maire de ST JEAN DE BRAYE 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CVR EN VAL 

Ÿ M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

  

Ci M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret - SAURA 

C1 Mme la Directrice Départementale de l'Agriculture et de la Forêt 

Q M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

Ci M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

Q M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

 


